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Extracomunautaire vivant en italie

Par xaviera, le 08/03/2008 à 17:30

bonjour je sui camerounaise et je suis etudiante en italie et je voudrais me transferer en france
es ce que c'est possible?si oui qu'est que je dois faire?merci

Par citoyenalpha, le 09/03/2008 à 15:12

Bonjour, rnrnvous devez en faire la demande auprès du consulat français en
Italie.rnrnL'obtention du titre de séjour n'est pas de droit. En conséquence il vous appartient de
convaincre le consulat par un dossier motivé et renseigné.rnrnRestant à votre disposition
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